
 

ANNEXE 4: PLAN DE COMMUNICATION RELATIF A LA DIRECTIVE D.E.DIP.08 
GESTION EN CAS DE FORTES CHALEURS 

Processus : Pilotage du département 

Entrée en vigueur : 13.06.2024 Version 3 du 05.05.2026 

Date d'approbation de la secrétaire générale adjointe ou secrétaire général adjoint en 
charge de la communication:  

Responsable du MOP : Secrétaire générale adjointe ou secrétaire général adjoint en 
charge de la communication 

 

I. Cadre 
 

1. Objectif(s) 
Ce MOP détaillant le processus interne de communication vise à informer les parents, les 
élèves des écoles à Genève sur les mesures à suivre en cas de forte chaleur, conformément 
aux directives officielles émises par le Service du médecin cantonal (SMC) et à la directive 
départementale y relative afin de réduire les risques et les impacts négatifs associés à des 
températures élevées. 

2. Champ d’application 

Ce mode opératoire s'applique à l’unité de communication du secrétariat général (UCSG), à 
la direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO), à la direction générale de 
l’enseignement secondaire II (DGESII), à la direction générale de l’office pour l’orientation, 
la formation professionnelle et continue (DGOFPC), à la direction générale de l’office 
médico-pédagogique (DGOMP), à la direction générale de l’office de l’enfance et de la 
jeunesse (DGOEJ).   

3. Personnes de référence  
Secrétaire générale adjointe ou secrétaire général adjoint en charge de la communication  

4. –Documents de référence 

• Directive OCIRT – Travailler à l’extérieur durant l’été et lors de fortes chaleurs 

• Clip vidéo – Il fait très chaud !   

• P.DIP.09 Gestion de crise au DIP 

• Écoles et structures d'accueil de la petite enfance | ge.ch  

• Annexe 1 : Fortes chaleurs / Mesures de prévention pour le personnel du DIP 

• Annexe 2 : Gestes de prévention en cas de fortes chaleurs  

• Annexe 3 : Fortes chaleurs - document de référence | ge.ch 

• Annexe 5 : MOP.UCSG.COM.01 Mode opératoire pour le plan de communication 
DIP 

• Annexe 6 : Plan de mesures en cas de fortes chaleurs 

• Travailler dans des bureaux en période de forte chaleur, Information pour les 
employeurs et les employés, Confédération Suisse, Secrétariat d’État à l’économie 
SECO 

• Page SharePoint de l’UCSG relative à la thématique de la fortes chaleurs  
 •   

 

 
  

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 
Secrétariat général 

 
 

 

 

 

https://www.ge.ch/document/21215/annexe/0
https://play.vod2.infomaniak.com/single/1jhvl2uqovins/1jhvl2uqdnmbm/1jhvl2uqovio4.mp4?session=2oVKCl7qMZcBpCUhN4smMHKoRnI47Tp-03bhdZ0Boi_tuk5DpQ1MIsUGJMbwZh2vdDRnXtJ-LBjit9jxXbjwQw
https://intranet.ge.ch/sites/d7/Directives1/P.DIP.09.pdf
https://intranet.ge.ch/sites/d7/Directives1/P.DIP.09.pdf
https://www.ge.ch/recommandations-ecoles-structures-accueil-petite-enfance-cas-fortes-chaleurs
https://www.ge.ch/document/mesure-prevention-personnel-du-dip-fortes-chaleurs
https://www.ge.ch/document/mesure-prevention-personnel-du-dip-fortes-chaleurs
https://www.ge.ch/gestes-prevention-cas-fortes-chaleurs
https://www.ge.ch/document/fortes-chaleurs-document-reference
https://www.ge.ch/document/plan-mesures-cas-fortes-chaleurs-dip
https://www.ge.ch/document/9641/annexe/file/44870
https://ecd.ge.ch/sites/uo7750-com/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx?web=1&id=%2Fsites%2Fuo7750%2Dcom%2FDocuments%20partages%2FTh%C3%A8mes%2FForte%20chaleur


II. Mode opératoire détaillé 
 
 
Objectif de communication 

• Au début de chaque phase de veille, rappeler aux parents et aux élèves des écoles de 
Genève les mesures possibles pouvant être prises durant les périodes de fortes 
chaleurs.  

• Informer les parents, les élèves, le personnel et les partenaires du département des 
mesures à suivre en cas de forte chaleur, conformément aux directives officielles 
émises par le Service du médecin cantonal (SMC) et à la directive départementale y 
relative. 

• Informer les parents dans un délai de 12 à 48h avant d’éventuelles levées d’obligation 
d’aller à l’école ou libérations qui pourraient concerner leur enfant.  
 

Public cible 
- Parents d'élèves 
- Élèves 
- Personnel 
- Partenaires du DIP accueillant des enfants et des jeunes 
 
Canaux de communication 
 
Courrier électronique et lettres physiques (cartables des élèves): 

- Envoi d'e-mails aux parents via les bases de données scolaires 
- Distribution de lettres physiques aux élèves pour qu'elles soient transmises à leurs 

parents (pour le CO : les parents qui ne souhaitent pas que les élèves soient libérés en 
informent la direction d’établissement) 

- E-mails aux partenaires du DIP (ACG, GIAP, SAPE, AFJ, écoles privées) 
 
SMS 

- Envoi de sms pour informer les parents d'élèves de 1P-2P de l'annonce alerte ou crise 
canicule, et des conséquences de cela, principalement la levée de l'obligation d'aller à 
l'école 

 
Sites web des écoles: 

- Publication d'un article sur la page d'accueil du site web de l'école 
- Création d'une section dédiée aux mesures en cas de canicule avec des ressources 

supplémentaires et des liens vers les directives officielles (incluant les liens vers les 
sites du SMC et du DIP). 

 
Réseaux sociaux: 

- Publication régulière relayant les bonnes pratiques et les actualités en cas de forte 
chaleur sur le compte Instagram du DIP, et reprise des publications sur ce sujet du 
compte Instagram du SMC (GE-santé) pour toucher les parents et les élèves 

- Publication sur LinkedIn de notre communiqué de presse en cas d'alerte canicule, et 
partage/liens faits avec le site du SMC  

  



Contenu de la Communication 
 
Le contenu de la communication dépend du niveau d'alerte sanitaire émis par le SMC: 
 
 

PHASES DE REPONSES SANITAIRES 

PREPARATION 

16 septembre au 14 mai 

VEILLE 

15 mai au 15 septembre 

INFORMATION 

ACTIVATION 

(canicule persistante  

et/ou intense)  

RENFORCEMENT 

(canicule sévère) 

 


